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ÉTAIENT ABSENTS : Mme BRÉZILLON Bérengère (pouvoir à M. RULLAND Nicolas) 
              M. CORBLIN Laurent (pouvoir à M. QUENARDEL Michel) 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 OBSERVE une minute de silence en mémoire de M. Jean QUATRESOLS. 
 

 DÉCIDE de transférer  la compétence « aménagement numérique du territoire » à la CCVCMR en vue 
de déléguer au SIEM les travaux pour le déploiement de la fibre optique permettant l’internet à très haut 
débit. 

 

 ADOPTE, à l’unanimité, après un vote à bulletin secret, le projet d’installation commerciale « petit 
supermarché » de proximité sur la réserve foncière de 4 106 m² du futur lotissement et AUTORISE le 
Maire à signer tout document afférent à ce changement d’affectation concernant cette parcelle. 

 

 MODIFIE le règlement du lotissement « Les Bas de Ludes ». 
 

 MODIFIE le cahier des charges « Les Bas de Ludes ». 
 

 ACCEPTE le don d’un montant de 5 863.06 € provenant de l’association L’Autr’ruche dissoute le 
8 décembre 2014 en vue d’investir cette somme dans des jeux de plein air qui seront installés sur le futur 
lotissement. Les jeunes enfants du village pourront bénéficier de ces infrastructures. 

 

 AUTORISE le Maire à engager, liquider, et mandater une dépense de 300 €, relevant de la section 
d’investissement pour une publication d’annonce légale dans un journal, dans le cadre de l’élaboration 
du PLU (Plan Local d’Urbanisme). 

 

  ADHÈRE au C.L.I.C. (Centre Local d’Information et de Coordination) du Nord Rémois. Ce centre est 
une structure de proximité pour les retraités, les personnes âgées et leur entourage, pour les 
professionnels de la gérontologie et du maintien à domicile. Le coût de ce service pour la collectivité 
représente 1 € par habitant chaque année.  

 

 AUTORISE le Maire à signer la convention de remboursement GIPA (Garantie Individuelle du Pouvoir 
d’Achat) avec la CCVCMR.  

 

 DÉCIDE d’accepter la rétrocession à la commune concernant la concession de Mme Françoise Lenglet. 
 

 FIXE le tarif des affouages à 3.50 € TTC le stère pour la régularisation des contrats de vente signés pour 
la saison 2013/2014 dont la coupe de bois n’a pas été réalisée pendant la période concernée. 
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 Questions diverses :   
 

-  Intervention de M. Docq sur le projet commercial « petit supermarché » de proximité sur la réserve 
foncière du futur lotissement. 

-     Le conseil Municipal prend connaissance du non exercice du Droit de Préemption Urbain sur          
 l’immeuble appartenant à Mme Pierrette PRIEUR et Consorts, sis 32 bis rue Victor Hugo. 
-  Bilan sur les différents points scolaires et périscolaires (budgets, TAP, sorties scolaires …) 
-  Evénements : 

 18ème RALLYE Monte-Carlo historique, passage sur la RD 26, le 30 janvier à partir de 
19h00. 

 LOTO organisé par l’association « Premiers Pas », le 1er février à 14h30 à la salle des 
fêtes de Ludes. 

 LOTO organisé par l’association « LM L’école », le 7 février à 18h30 à la salle des fêtes 
de Mailly-Champagne. 

 EXPOSITION « L’almanach de la nature », jusqu’au 23 février au kiosque.    
      

-     Suite à l’appel d’offres de la Cuche pour le curage du bassin de Chigny, l’entreprise Morel a été 
 retenue pour un montant de 30 500 € H.T., somme répartie entre Ludes, Chigny-les-Roses et         
 Rilly-la-Montagne. 
-  Les plongeurs du SDIS 51 de Reims ont été accueillis par le champagne Thiénot pour une mise en   
 situation en milieu aquatique souterrain. 
- Certains habitants sont venus se plaindre auprès du Maire par rapport au manque de propreté des 

trottoirs et des espaces verts (excréments de chiens). 
- Un arrêté municipal sera établi prochainement. 

       
          LE MAIRE , Nicolas RULLAND 

 
 

 
ÉTAIT ABSENTE : Mme BRÉZILLON Bérengère (pouvoir à M. RULLAND Nicolas) 
               
LE CONSEIL MUNICIPAL : 
 

 MODIFIE le règlement du lotissement « Les Bas de Ludes ». 
 
 MODIFIE le cahier des charges du lotissement « Les Bas de Ludes ». 

 
 APPROUVE le projet de modification statutaire du Syndicat Mixte de Réalisation du Fond de la 

Cuche afin que celui-ci prenne le nom de Syndicat Intercommunal de Réalisation du Fond de la 
Cuche et que la CCVMR ne soit plus mentionnée dans les statuts.  

 
 VALIDE une des propositions du SIEM concernant les différentes variantes d’éclairage public 

pour le lotissement « Les Bas de Ludes ». Le montant du devis s’élève à 43 392.00 € H.T.                
Le SIEM apportant une aide financière, il reste à la charge communale la somme de 33 151.75 €    
à financer. 

 
 DÉCIDE de valider le choix de la commission d’appel d’offres et de retenir l’entreprise            

SA GOREZ  pour un montant de 599 972.10 € H.T. concernant l’aménagement VRD du 
lotissement « Les Bas de Ludes ». 

CONSEIL MUNICIPAL  COMPTE RENDU DU 16-02-2015 
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 Questions diverses :  
  

- Intervention de M. Harry DUFAUT concernant sa demande d’achat pour l’ancienne école des filles, 
(partie gauche). 
 

- Compte-rendu du conseil d’école :  
o les classes de maternelle de Mailly-Champagne seront transférées à Ludes et  
o les classes du primaire de Ludes seront transférées à Mailly-Champagne.  

  Ces opérations seront prévues pour la rentrée de septembre 2015. 
 
- Compte-rendu de la commission tourisme de la CCVCMR. 

 
- Préparation du concert VIVA. Celui-ci aura lieu le vendredi 27 mars à 20h30 à la salle des fêtes. 

 
- Interrogation par rapport au schéma régional de cohérence écologique (affaire à suivre avec le 

Syndicat de la Cuche). 
 

- Une collecte de don du sang sera organisée le mardi 21 avril de 16h00 à 19h30 près du kiosque. 
 

- Compte-rendu de la réunion du SIAEP. 
 

- Un radar pédagogique a été installé par le Groupama, rue de Puisieulx. Celui-ci est prêté pour une 
période d’environ 1 mois. Merci à M. Bertrand JOREZ pour cette initiative.  

  
 

        LE MAIRE, Nicolas RULLAND 
 

 
 

 
 
 
 
 

COMMISSION 
 

 BATIMENTS 

ÉNERGIE 

Le SIEM (Syndicat Intercommunal de l’Énergie de la Marne) a lancé le 19 septembre 2014, le marché 
de fournitures de Gaz Naturel dans le cadre de son Groupement de Commandes. Dans le cadre de 
l'accord-cadre, et suite à la réunion de la Commission d'Appels d'Offres, 4 fournisseurs ont été retenus : 
- EDF 
- GDF SUEZ 
- DIRECT ENERGIE 
- GAZ DE BORDEAUX 
Le premier marché subséquent du Groupement de commandes GAZ organisé par le SIEM a été attribué 
le 25 novembre dernier. Avec une offre défiant toute concurrence, GDF SUEZ a remporté ce marché. 
Il est le nouveau fournisseur de gaz pour l'ensemble des sites des membres du groupement à partir du 1er 
janvier 2015 jusqu'au 31 décembre 2016. 
 
Grâce à ce groupement, les membres font une économie moyenne de 17 % sur leur facture de gaz. 
Le SIEM prépare à présent un appel d'offres pour l'électricité, toujours dans le cadre d'un groupement de 
commandes. 
 

Adjoint aux bâtiments, Bernard SAINTOT 
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CHANGEMENT DANS LES ÉCOLES POUR LA RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2015 

Suite à la fermeture de classe à Mailly en 2013, l'Inspecteur d’Académie souhaitait une restructuration du 
regroupement scolaire LUDES/MAILLY-CHAMPAGNE. 

Après diverses réunions entre nos 2 communes, la CCVCMR et l'inspecteur d’Académique, il a été 
décidé les changements suivants :  

Les classes de maternelle de Mailly seront transférées, à partir de septembre 2015, à Ludes en lieu et 
place des actuelles classes de primaire. Ainsi Ludes accueillera les enfants de la crèche à la maternelle en 
passant par les « Petits Bouchons » dans un pôle Petite Enfance. 

Les classes de primaire de Ludes seront transférées à Mailly à la place de la bibliothèque, juste à côté de 
l'école primaire. La bibliothèque sera quant à elle dans les locaux de l'école maternelle actuelle. 
Mailly accueillera un pôle de Primaire.  
 
La CCVMR réalisera les travaux nécessaires à ces transferts pendant les grandes vacances scolaires. 

ACTIVITÉS PÉDAGOGIQUES: T.A.P. 

L’école se termine à 15h45, 
mais que font nos « Petits 
Bouts » avec Rachel, Sandrine 
et Laetitia ? 
 
Le mardi, ils ont fabriqué des 
couronnes. 
Le jeudi, ils ont préparé des 
galettes des Rois. 
Et pour terminer la semaine, ils 
ont dégusté et découvert le nouveau roi et la nouvelle reine. 
 
Les enfants réclament l'atelier cuisine, les filles comme les garçons. 
 
 
 
 
 
 
 

Photo Sandrine D’Orchymont 
 

Heureusement la chandeleur est vite arrivée...  
Et ils étaient ravis de remettre la main à la pâte pour réaliser et 
savourer leurs crêpes.  
 
 

Adjointe vie scolaire, Fanny SAYER 
 
 

 

COMMISSION 
 

 PETITE ENFANCE 
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CANALISATIONS   

 
Afin de mettre à jour le plan des canalisations d'eau potable, nous demandons aux Luyats ayant une 
canalisation en plomb de se faire connaitre en mairie ou par email à ludeslecoquet@wanadoo.fr . 
 
Les travaux de viabilisation du lotissement commenceront le lundi 13 avril 2015.  
 

Adjoint à la voirie, Jean-Pierre JOREZ 
 

 
 

 
 

OFFRONS UNE FLEUR À NOTRE VILLAGE 

 
 
Savez-vous que les coteaux, caves et maisons de champagne sont 
sur le point de devenir Patrimoine Mondial de l’UNESCO ? C’est  
un honneur pour notre Région et une chance pour nos villages. 
Continuons à embellir le nôtre ! 
 

Ludes est visité régulièrement, tout au long de l'année, par le Comité de Fleurissement des Villes et 
Villages fleuries. Un grand merci aux Luyats pour le réel effort d’embellissement remarqué dans notre 
village, il nous faut, bien entendu, entretenir ce que nous avons acquis mais aussi continuer nos efforts. En 
effet, ce comité a mis l'accent sur le manque de propreté de Ludes ; ne baissons pas les bras et c’est tous 
ensemble que nous irons chercher ce beau label de « première fleur » ! 
 
La balayeuse est passée deux fois cette année pour  nettoyer la voirie et les fils d'eau, mais le nettoyage des 
trottoirs restent à la charge des riverains. La « première fleur » est à notre portée, il ne reste qu’un petit 
effort de la part de chacun pour se voir attribuer cette année le valorisant et encourageant  label  "première 
fleur". 
C’est pourquoi, nous demandons à tous les Luyats de participer à cet effort commun en balayant et 
désherbant le long de leurs propriétés respectives ; ainsi Ludes sera plus attrayant et nous, fiers de notre 
village. 
 
Allez Luyats ! Profitons de l’arrivée des beaux jours pour entreprendre un « grand nettoyage de printemps »  
 
A vos balais et binettes, ainsi Ludes pourra enfin être digne de son surnom de « Coquet ». 

 

Adjointe fleurissement, Christelle SOHET 
 

 
 
 

 
La gendarmerie met en garde la population d’une recrudescence de cambriolages dans la commune. 
Une campagne de prévention est mise en place. Vous pouvez trouver sur le site du Ministère de 
l’Interieur des informations préventives pour limiter les cambriolages sur  
http://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Ma-securite/Conseils-pratiques/Mon-
domicile/Contre-les-cambriolages-ayez-les-bons-reflexes. 
 
 

 

CAMBRIOLAGE 
 

 VIGILANCE 

COMMISSION 
 

 VOIRIE 

COMMISSION 
 

 FLEURISSEMENT 

mailto:ludeslecoquet@wanadoo.fr
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Dimanche 22 Mars :  
Concert de Printemps. Harmonie de Ludes  
Salle des fêtes à 16h.Entrée libre. 

 

Dimanche 22 Mars :  
Premier tour des élections départementales. 

 

Vendredi 27 Mars :  
Concert de musique du monde de « VIVA » 
Salle des fêtes à 20h30. Entrée libre. 

 

Dimanche 29 Mars : 
Deuxième tour des élections départementales. 

 

Mardi 21 Avril : 
Don du sang de 16h à 19h30 place de la République. 

 

Jeudi 23 Avril : 
Repas des Ainés. Salle des fêtes à 12h. 

 

Vendredi  8 Mai :  
Cérémonie commémorative du 8 Mai. 
Rendez-vous au Monument aux Morts à 11h30. 

 
 

 
 

 
 

DÉCÈS : 
avec nos sincères condoléances 

 

QUATRESOLS Jean 
 le 14 janvier 2015 

 

NAISSANCES : 
avec nos meilleurs vœux de bonheur 

 

BÉRÈCHE Jeanne  
le 21 janvier 2015 

 

HAZEAUX GERVASONI Gabriel 
 le 27 janvier 2015 

 

 
 

 

 

LOTO DE L’ASSOCIATION “PREMIERS PAS” 
 
Ce loto a eu lieu à Ludes le 1er février 2015 et a rencontré un vif succès. 
 
Une fois de plus, des lots attractifs étaient en jeu grâce à la générosité des vignerons, des coopératives et des 
négociants. Une importante participation nous a permis de recevoir une bonne recette qui va nous permettre 
de changer une partie des jouets tels que vélos, trotteurs, pousse-pousse et matériel pédagogique.  
 
Je profite de cet article pour rendre hommage aux personnels de la crèche ainsi qu’à l'ensemble des 
bénévoles qui permettent à cette association de vivre. Je tiens à remercier les communes adhérentes ainsi 
que la commune de Ludes pour le prêt de la salle des fêtes.  
 
Un grand merci également pour la générosité que vous avez su montrer par vos dons.  
Et rendez-vous en 2016. 

Le Président Fernand Fayola. 
 
 
 
 
 

AGENDA 
 

 À RETENIR 

ÉTAT 
 

 CIVIL 
 

VIE 
 

 COMMUNALE 
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LE RALLYE MONTE-CARLO À LUDES 
 

photo Denis Quatresols 

 
Vendredi 30 janvier, le 18ème rallye « Monte-Carlo 
Historique » est passé par Ludes. 

Ce rallye, réservé aux véhicules d'époque, reprend 
les itinéraires et surtout l'esprit des rallyes des 
années 1950-1970. 

C’est par un temps glacial de fin janvier qu’une 
quarantaine de Luyats a vu passer 120 équipages 
dont 13 équipages de la région et 2 exclusivement 
féminins. 

Ivres de sensations et de fatigue, ces nostalgiques 
sont arrivés au Monte-Carlo Sporting Club le 
4 février. 

Photo Yvon Bellaire 

 

PLONGÉE EN CAVES 
 
Le 22 janvier dernier,  4 sapeurs-pompiers 
professionnels sont venus plonger dans les 
caves  Canard-Duchêne. Ce déplacement à Ludes 
entrait dans le cadre de leurs manœuvres ;  ils ne 
sont que 6 sur les 26 plongeurs du département 
d’incendie de secours de la Marne à avoir la 
qualification SNL (surface non libre). Ils 
interviennent environ 27 fois par an 

.photo Damien Dumargne 

Les Sergents-Chefs GAILLEPAND  Frédéric, 
DUCHE Benoit et GRAFTIAUX Laurent ainsi que 
le caporal-chef INQUIETE David,  munis chacun de 
2 bouteilles de 10 litres d'air  (non  pas de 
champagne !),  ont arpenté le 5ème niveau des caves 
pendant 15 minutes chacun. Cette cave, proche de la 
nappe phréatique, est sujette à un pompage 
permanent qui fut exceptionnellement arrêté pour 
l’exercice. 
 
C’est munis d’un fil d’ariane qu’ils ont découvert 
dans ce caveau en craie de 25 m de long par 6 m de 
large, une plaque mentionnant les noms des 
bâtisseurs (Malot Florent, Lefêvre Felix, Francois 
Théodule, J-B Blondelle et Quenardel Alexandre)de 
ce niveau en 1865.mais aussi quelques bouteilles 
"vides" flottant au plafond. 
 
Bien qu'ayant déjà parcouru les caves Krug et Moët 
& Chandon, ces plongées en caves restent toujours 
des moments d'exception. 
 
 

 
 
 
 

VIE 
 
 
 
 
 

 COMMUNALE 
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CONCERT DU VENDREDI 27 MARS 2015 À 20H30 À LA SALLE DES FÊTES 
 
 
 
Nicolas RULLAND, Maire de Ludes : 
Pouvez-vous nous présenter l’ensemble VIVA ?  
 
Catherine ROBERTI, EnsembleVIVA: 
VIVA, violons d’ici violons d’ailleurs,  
est un ensemble de musiciens à cordes classique, 
membres de l’orchestre de l’opéra de Reims, qui 
se sont réunis pour faire entendre un répertoire 
original autour des musiques du monde.  
 
Gilles DESSOYE, Maire de Ville en Selve : 
Qu’entendez-vous par «musiques du monde» ?  
 
 

CR : Le concept imaginé par Frédéric AMMAN violoniste et arrangeur du groupe est de proposer à chaque 
concert un voyage musical du jazz à la musique russe, de la musique classique au jazz manouche, en 
passant par la musique orientale ou encore le folklore irlandais.  
 
NR : Pourquoi des musiciens habitués aux salles classiques viennent-ils jouer dans nos communes ?  
 
CR : L’une de nos ambitions est d’amener la musique là où elle est la moins présente. C’est ainsi que nous 
intervenons régulièrement en milieu hospitalier, ou en milieu scolaire. Ces séances nous ont donné envie de 
développer dans les communes un concept de concert d’une durée approximative d’une heure avec un 
échange convivial avec le public à l’issue du spectacle. Cette formule a été pensée pour être facilement 
transportée dans tous les villages qui souhaiteront nous accueillir. Nous serons 10 musiciens le 27 mars à la 
salle des fêtes de Ludes , mais ce concert peut se donner en formation plus réduite, soit à partir de 4 
musiciens selon le lieu qui peut être mis à notre disposition.  
 
NR : Qu’est ce qui a motivé votre choix pour Ludes et Ville en Selve pour cette première expérience ?  
 
CR  : Il se trouve que deux musiciens de Viva sont des habitants des communes qui nous accueillent le 27 
mars prochain, et qu’une des violonistes du groupe enseigne à l’école de musique de Rilly la Montagne. 
C’est donc tout naturellement que les contacts se sont pris avec les municipalités concernées, avec en prime 
une petite surprise en fin de concert.  
 
GD : Pouvez-vous nous en dire plus sur le programme ?  
 
CR : Nous aimons l’idée que chacun se laisse entrainer dans son imaginaire grâce à la musique et ce sans à 
priori, ce qui implique que le programme ne soit pas dévoilé avant le spectacle. Mais je vous promets que 
nous partagerons ensemble, grâce à la diversité et à la qualité des musiques que nous servirons ce soir-là, 
un moment qui alliera joie et émotions, fête et plaisir musical à destination de tous les publics. 
 

CONCERT 
 

 VIVA 
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Connaissez-vous Christiane et Pierre BRICOUT ? 
 

Respectivement âgés de 84 et 89 ans, 64 ans de mariage, 5 enfants,   
14 petits-enfants et 11 arrière-petits-enfants. 
 

Christiane et Pierre sont arrivés à Ludes en 1985. Un besoin de grand 
air se fait sentir après une vie professionnelle bien remplie. 
 

Dès leur arrivée à Ludes, très vite Pierre s’intéresse à la vie du village. 
Tout d’abord au comité des fêtes, puis quelques années après il est élu 
au conseil municipal pendant deux mandats passionnants. 
 

Pierre a toujours eu soif d’apprendre, de transmettre, d’entreprendre et 
bien sûr, rien n’aurait pu se faire sans l’aide précieuse de Christiane. 

 

Le 26 juin 1988 lors de la fête à Ludes une délégation de 8 habitants de Sörgenloch (Allemagne) vient 
prendre contact en perspective d’un jumelage. Avec le soutien d’une équipe menée par Edmond Forget 
(alors maire de Ludes) Pierre devient fédérateur de ce projet dynamisant. De solides amitiés se sont créées 
avec nos partenaires d’Outre-Rhin. 
 

A cette époque, il est apparu nécessaire pour l’image de marque de notre commune, de posséder une salle 
des fêtes digne de ce nom, ce projet dormait dans les cartons de la commune. Ce fut un réveil salutaire et la 
crèche voit aussi le jour. Pendant 9 ans Pierre a assumé la gestion et l’accueil au sein de la salle des fêtes. 
Les habitants ainsi que la vie associative ont bénéficié de cet investissement.  
Ensuite est née la chorale « La Luyate » (chanter est un plaisir) ils en ont été membres actifs et fondateurs. 
 

C’est lors d’une promenade avec Christiane à Sillery qu’il rencontre des jeunes étudiants des Beaux-Arts 
d'Eindhoven (Pays Bas) qui repeignent artistiquement l’église du village. Après 6 mois de discussion, 36 
jeunes artistes viennent à Ludes en juillet 1994, avec matériel et fournitures, donner un coup de jeune à 
notre patrimoine religieux. Vous pouvez voir, au-dessus de l’autel de la Vierge, quelques tulipes 
malicieusement peintes parmi les fleurs de lys. Les étudiants sont accueillis et hébergés chez des Luyats. 
En plus de leur travail ces jeunes ont créé une ambiance joyeuse dans le village. 
 

Christiane a participé pendant 14 ans, comme bénévole, à l’accueil et au secrétariat de la station de radio 
RCF-Reims-Ardennes (Radio Chrétienne Francophone), qui diffuse sur 87.9 Mhz. 
 

Pierre, avec d’autres chrétiens, a durant 9 ans, accompagné des familles en deuil. C’est très humblement 
qu’il dit : « Je ne sais pas si j’ai donné quelque chose, mais moi, j’ai beaucoup reçu humainement et 
spirituellement ». 
 

A ce jour, ils font partie de l’association « POURSUIVRE » dont le but est l’éducation permanente des 
personnes en âge de post ou de fin d’activité professionnelle… 
 

Mais connaissez-vous le métier qu’exerçaient Christiane et Pierre ? 
 

BOUCHERS durant 47 ans dont 37 années dans la boucherie chevaline. Ils ont pratiqué leur métier à 
Reims.  
Savez-vous qu’à Reims, il y a eu, jusque dans les années 85-90, 150 boucheries de bœuf, 50 charcuteries et 
35 boucheries chevalines. Fiers de leur métier, ils regrettent qu’aujourd’hui il ne reste, à Reims que 2 
boucheries chevalines. 
 

Pierre a bien d’autres cordes à son arc. Il a participé à diverses commissions à la Chambre des Métiers. Il a 
aussi été, pendant 18 ans, responsable syndical de la boucherie chevaline, également membre de la 
Chambre de Commerce de Reims et Epernay et a créé, dans les années 60, une MJC dans un quartier 
rémois. 
 

Une vie d’actifs, puis de retraités laborieuse et concrète. Comme le dit si bien Pierre : « Si tu veux monter 
un escalier, il faut savoir lever les pieds ». La culture permanente  et le vivre ensemble font partie de leur 
vie. 
 

Merci à Christiane et Pierre pout tous ces engagements, ces investissements et cette générosité de cœur. 
Christelle Sohet 

GRAND ANGLE 
 

 COUPLE MULTI-CASQUETTES 
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Commençons notre voyage en prenant de la hauteur avec l’exposition qui nous 
permet d'observer et de comprendre les phénomènes météorologiques. Le temps qu'il 
fait ou qu'il fera est souvent au cœur de nos préoccupations quotidiennes. 
L’exposition CAPRICES DU CIEL au kiosque et jusqu'au 30 mars, vous permettra 
de comprendre quels sont les mécanismes à l'origine du vent, des orages et du 
brouillard, mais aussi comment se forment les nuages et comment les reconnaitre. 
Vous apprendrez quelques dictons populaires souvent plein d'humour.  

 
Nous poursuivrons par un voyage dans le temps.  
L'exposition PROMENADE DANS L'ART ROMAN présente, du 30 mars au  
30 avril, le style roman, la vie à l'époque romane et la culture romane. La vallée 
de l'Ardre était une zone frontalière entre les terres de Charlemagne et celles de 
Carloman. La persistance du style roman va s'étaler dans notre région sur une 
période de 900 ans. L'exposition rappelle la place prépondérante de l'église au 
Moyen-Age, lieu de prières, mais aussi de délibérations, de refuge et d'espace de 
fêtes. 

 
Puis nous irons faire un tour dans les bois. L’exposition FAUX DE VERZY 
présente, du 30 avril au 29 mai, 18 photographies noir et blanc, de Pascal 
Stritt auteur photographe rémois. La forêt domaniale de Verzy abrite la 
principale station au monde de Faux (fagus sylvatica var tortuosa), variété de 
hêtres tortillards inscrits au patrimoine naturel européen. Ces photos révèlent 
la magie de ces arbres exceptionnels. 

photo @PNRMR 

 
 
 

 

 

Mardi 21 avril 2015 de 16h00 à 19h30,  place de la République,                                         
le camion et l’équipe d’infirmiers d’E.F.S. (Etablissement Français du Sang) 
viendront dans la commune pour faire participer les Luyats à la collecte de 
sang. Cette tradition qui avait disparue de notre village depuis quelques temps 
fait sa réapparition.  

Nous vous y attendons !!! 
 

Ce geste de solidarité prend 30 minutes de votre journée et peut sauver une vie. 
Laurent Corblin. 

 

VIE 
 

 PRATIQUE 
 

Heures d’ouverture du secrétariat de Mairie : 

Lundi, jeudi et vendredi de 16h30 à 18h30, 

mercredi de 9h30 à 11h30. 

Tél. : 03 26 61 12 50 

 

Heures d’ouverture de la déchèterie de Rilly : 

Mardi, mercredi, jeudi et samedi de 9h à 12h, 

vendredi de 14h à 18h. 

Dépôt des Déchets d'Equipements Electriques et 

Electroniques (DEEE), uniquement le samedi matin. 
 

LA RONDE  
 

 DES EXPOS 
 


